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[Luc Frieden]
Voilà, mesdames, messieurs, je vous souhaite une bonne après-midi. Merci d'être de nouveau présents, présent parce que la semaine passée, nous nous sommes souvent vu lors des réunions de la tripartite. Et je suis content de pouvoir avec les collègues du gouvernement vous présenter des détails pour l'accord que nous avons pu trouver avec les partenaires sociaux au cours des derniers jours et qui ont qui ont été signés hier.
Évidemment, je suis extrêmement satisfait d'avoir pu après des discussions intenses trouver un accord. Ce n'était pas seulement au cours des quatre réunions que nous avons eu et que vous avez pu suivre. Mais entre-temps, il y a eu beaucoup d'entretiens séparés, des appels de téléphone pendant, après, et aussi des discussions formelles et informelles.
Nous avions le souhait de trouver un accord pour que cette crise qui a été lancée par la guerre en Iran et ses conséquences dans la Région du Golfe pour qu'il n'y ait pas de grand impact sur la population, sur les entreprises, sur le pays. Notre tâche consiste à protéger les gens dans des situations difficiles et je suis content que tous les partenaires sociaux aient pu assumer leur responsabilité. Et je profiterai de cette conférence de presse pour les remercier.
Je voudrais aussi remercier les collègues du gouvernement qui ont travaillé dans un esprit d'équipe extrêmement bon. Pendant toutes ces journées, même pendant les nuits où nous avons discuté avant et après les réunions.
Donc c'était extrêmement constructif. Ce n'était pas facile pour tous les sujets de trouver une solution avec les partenaires sociaux, mais tout le monde a participé et le gouvernement voulait que le dialogue social refonctionne. C'est le cas. C'est un élément du Luxembourg. C'était toujours le cas.
C'était pour moi la première tripartite que j'ai pu diriger et je suis content d'avoir réussi. Mais c'est aussi le mérite de beaucoup d'autres et nous avons réussi à le faire ensemble. Le dialogue social est relancé. C'est aussi un résultat de cette tripartie. Non seulement pour ce que nous avons discuté ici, cela vaut aussi pour l'engagement pris par les partenaires sociaux pour participer au dialogue social dans tous les organes concernés.
Évidemment, par exemple au Comité du travail et de l'emploi où les partenaires sociaux ont dit : Bon, si nous trouvons un accord ici, alors nous allons retourner au CTPE. Et pour cette raison, nous étions d'accord de - sans créer de nouveaux organes - nous étions d'accord de rester dans un dialogue régulier pour discuter avec les partenaires sociaux pour faire le point sur l'effet des mesures que nous avons décidé, par exemple dans le domaine du logement, pour voir comment ils sont efficaces.
Si on peut en rajouter ou non. Et nous voulons un dialogue en continue avec les partenaires sociaux, et au moins deux fois par an en présence des ministres concernés. Le ministre du Logement, le ministre des Finances et d'autres, en fonction du sujet, qui vont participer une réunion et moi-même je participerai dans la mesure du possible.
La même chose vaut pour la transposition des mesures de la tripartite. Nous avons décidé toute une série de mesures que nous allons présenter dans le détail. Nous sommes conscients qu'il faut voir comment ces mesures seront efficaces sur le terrain. Et donc nous avons décidé d'un comité de suivi qui va tout d'abord siéger en automne. En principe, ce sera le cas tous les 3 mois, tous les trimestres pour voir comment cela se répercute sur le terrain.
Et cela nous permet aussi, si la crise devait s'aggraver, si elle devait durer plus longtemps, alors nous pourrions réagir en commun parce qu'aujourd'hui personne ne sait dans ce monde très instable comment ça va continuer. Nous voulons tous que les gens du pays puissent être protégés. Et pour ce que nous avons réalisé dans les deux années et demie de ce gouvernement, nous ne voulons pas que ce soit détruit.
Nous avons donc atteint trois objectifs. Tout d'abord, freiner l'inflation et renforcer le pouvoir d'achat. Deuxièmement : protéger les entreprises et les emplois. Et troisièmement assurer la transition vers des énergies renouvelables pour ne pas être dépendant d'énergies fossiles qui viennent d'autres endroits très loin dans le monde. Voilà nos trois objectifs et que nous avons pu atteindre en raison de de toute une série de mesures. Et dans quelques minutes, je voudrais inviter le ministre des Finances de nous expliquer les mesures fiscales, le ministre de l'Économie et de l'Énergie pour les mesures qui ont été prises dans le domaine de l'énergie.
Mais avant de le faire, je voudrais donner au Vice-Premier ministre et à mon ami Xavier Bettel, je voudrais lui donner la parole parce que dans ces discussions, nous avons travaillé de manière très étroite.
C’étaient des moments où il y avait beaucoup de choses à discuter. Et les partis qui composent ce gouvernement n'ont pas discuté en fonction des couleurs des parties. Nous étions alignés dans la discussion et je suis content d'avoir pu compter sur le soutien de mes collègues du gouvernement ce qui a contribué au succès.
[Xavier Bettel]
Merci monsieur le Premier ministre. L'accord présent, c'est un succès. Et pour commencer par la première question qui a été posée par la presse : C'était le succès de qui ? C'est un succès du Luxembourg. C'est un succès pour notre pays, c'est un succès pour le gouvernement. C'est un succès pour les partenaires sociaux, c'est un succès pour ce gouvernement.
J'y coopère depuis 10 ans. Quand il y a une tripartite, on espère qu'il y a un accord à la fin, mais ce n'est jamais garanti d'avance. Alors quand on regarde toutes les analyses, au départ il y avait des thèses diamétralement opposées comme d'habitude...
Et ce qui était important c'était qu'on ne voulait pas faire quelque chose uniquement pour l'un et pas pour l'autre. Donc on essaie de voir comment on peut renforcer notre économie d'une part, et nos citoyens d'autre part.
Alors, les derniers jours, j'ai également répété que nous avons un package ici pour renforcer le pouvoir d'achat des gens, mais on pense aussi à ce piège en matière d'énergie. Parce que nous sommes très contents qu'il y ait un soutien de la Chambre, mais il y a un piège, un écueil à éviter en matière d'énergie. Il faut quand même que les gens puissent avoir un soutien pour passer à d'autres modes pour s'échapper de ce piège énergétique. Et ça, on veut le faire, on ne veut pas le faire au détriment des entreprises. Cela aurait été la solution facile.
Les entreprises n'ont qu'à payer leur quotte part pour augmenter le salaire minimum, mais c'est nous qui payons la part du lion. Mais il faut quand même se rendre compte que la compétitivité, ce n'est pas quelque chose qui ne concerne seulement les entreprises chez nous par rapport aux autres entreprises à l'étranger, mais ça vaut aussi pour les salariés, si on n'est pas compétitif par rapport à d'autres, c'est la différence en matière de salaire, elle devient minime. S’il n'y a plus que 150 €, 200 € de différence entre l'Allemagne et le Luxembourg, on peut se poser à juste titre la question pourquoi les gens feraient le plaisir de se taper une heure d'embouteillage tous les jours ?
Bon...oui, je l'ai dit au jour du congrès, aussi en matière de salaire minimum, je l'ai dit lors du congrès : Ceux qui rouspètent feraient bien d'essayer de vivre ne serait-ce qu'un mois avec un salaire minimum. 
Alors pour le logement on doit chercher d'autres solutions. Il n'y a pas de baguette magique et nous nous sommes bien rendu compte, que c'est le logement qui impacte le plus les citoyens qui ont du mal à nouer les deux bouts. Et donc en tant que représentant d'un des partis qui composent le gouvernement, on n'a pas cherché à avoir quelque chose qui pourrait mieux être conforme au souhait d'un parti plutôt que de l'autre.
On a voulu voir ce qui marche mieux pour le pays sans qu'on dise de part ou d'autres que tout ça ne marche pas. Parce que la responsabilité que nous avons, c'est n'est pas seulement la responsabilité d'aujourd'hui, c'est aussi la responsabilité de l'avenir. Pour les 3 années suivantes on doit avoir quelque chose.
On ne va pas promettre monts et merveilles dans la Tripartite pour constater que par la suite, qu'il n'y aura plus de sous pour les hôpitaux, ...
Et donc comme disait le Premier ministre, ce n'est pas quelque chose que nous avons fait pour faire belle figure par rapport les aux autres.
[Luc Frieden]
Alors merci. Je donnerai la parole au ministre des Finances pour les mesures fiscales.
[Gilles Roth]
Merci monsieur le Premier ministre. Je vais enchaîner par rapport à ce que le Vice-Premier ministre a dit.
Donc la tripartite est un investissement pour la cohabitation entre le pays et la population. Et je réponds à la question soulevée : quel est le coût de tout cela ?
Le coût des mesures ? Je voudrais le dire tout de suite, donc les partenaires, ce sont les syndicats, le gouvernement, tous les partenaires. Et là, le coût s'élève pour 2026 à 180 millions d'euros, dont 110 millions d'euros de dépenses qui prendront fin à la fin de l'année. Donc, ils ne vont pas continuer jusqu'en 2027. Et pour 2027, l'impact estimé du budget s'élève à 250 millions d'euros.
Pour les différentes mesures, Lex Delles va en parler dans le détail.
Vous savez qu'une série de mesures ont été prises pour freiner l'inflation. Cela explique les remises qui ont été consenties au niveau de l'électricité, au niveau du carburant, au niveau du mazout de chauffage et aussi au niveau des prix du gaz.
L'impact de ces mesures qui sont prévues pour freiner l'inflation a été estimé à 60 millions d'euros cette année. Voilà pour le crédit fiscal qui a été introduit et qui va devenir effectif à partir du 1er juin jusqu'à la fin de l'année. Et qui devrait tenir compte d'une tranche indiciaire dans le barème fiscal...aura pour l'année 2026 un impact de 70 millions d'euros.
Puis nous avons encore des actions ciblées pour les entreprises où le l'impact budgétaire s'élève à 40 millions d'euros.
Les mesures prises pour l'agriculture, ce ne sont pas seulement les prix du carburant qui sont plus élevés, mais il y a aussi l'engrais qui devient plus cher. Là nous avons prévu 5 millions d'euros.
Et puis les mesures pour que les gens soient incités à participer à la transition énergétique. Donc les subsides que nous accordons pour les pompes à chaleur s'élèvent à 5 millions.
Si vous faites le compte, vous arrivez à 180 millions. Voilà l'impact 2027, doc pour l'année prochaine. Et évidemment sur l'ensemble de l'année. L'impact d'une tranche indiciaire qui sera calculé dans le barème fiscal s'élève à 120 millions.
Le même montant correspond à l'impact de l'augmentation de l'argent que celui qui reçoit le salaire social minimum va recevoir et qui s'élève à 120 millions.
Puis nous avons une autre mesure fiscale. Si on a un contrat de construction, alors le montant de 344 euros que l'on peut déduire des impôts par personne dans le ménage a été diminué de moitié. Et cette limite d'âge de 40 ans va disparaître. Donc même après l'âge de 40 ans, on peut être pris en compte par personne dans le ménage. C'est-à-dire cela aura un impact de 10 millions d'euros qui va être valable à partir de l'année prochaine.
Puis nous avons encore des mesures prises au niveau de la transition énergétique, qui s'élèvent à 2,5 millions pour l'année prochaine. Et globalement nous avons 180 millions cette année, 250 millions pour l'année prochaine. Tout cela s'élève donc à entre 430 et 450 millions.
La deuxième question qu'on pose, est-ce que on peut payer cet accord ? Oui, je vous le dis, nous avons les marges financières nécessaires pour financer ces mesures. Nos recettes, je touche du bois, en fait, ce sont bien développées au cours des derniers mois. Nous avons 800 millions de recettes de plus au 31 mai que par rapport à la période comparable en 2025. Donc c'est une augmentation des recettes de 7,5 %. Je le dis sous réserve, ce sont les 5 premiers mois de l'année. C'est une bonne progression. Nous avons donc 350 millions ou 1,3 % de plus que ce qui était prévu dans le budget.
Pour les dépenses, d'un autre côté, il faut voir aussi que nous arrivons à 7,3 % et ce serait bon si nous pouvions les réduire pour être dans les parages du budget avec 5,7 %.
Donc ces recettes nous permettent de financer nos dépenses de la Tripartite. Les dépenses pour 2027 vont à ce moment-là être repris dans le budget de l'année prochaine.
Mais parallèlement, nos investissements vont rester très élevés, mais globalement, la tripartite correspond aussi à une grande partie de notre vie en commun. Et notre modèle luxembourgeois et la paix sociale à Luxembourg seront garantis pour l'avenir de notre pays. La population aura donc plus de net par rapport au brut.
L'allègement concret en raison du crédit d'impôt conjoncture qui a été introduit et qui sera efficace à partir du 1er juin pour tout le monde, pour tous les contribuables du pays. Et non seulement pour les salariés, mais aussi pour les retraités et pour les gens qui ont des activités commerciales.
Là, il y aura le crédit d'impôt conjoncture... Quel sera l'impact de cela ? Sur l'ensemble de l'année, il s'élève à 154 € de plus ou 154 € moins de d'impôts jusqu'à la fin de l'année.
Pour un revenu brut, vous avez le détail devant vous, pour 6.000 € de revenu, la même chose vaut pour 8.000 € par mois pour le revenu mensuel.
Et je voudrais souligner qu'au cours des trois dernières années 2024, 2025 et 2026, depuis le l'entrée en fonction de ce gouvernement, le barème fiscal a été adapté en fonction de 7,5 tranches indiciaires.
Cela correspond à 20,35 %. Donc tous les contribuables depuis le 1er janvier 2024 jusqu'au jusqu'à la l'entrée en vigueur de ces mesures va payer 20,35 % d'impôts en moins.
Ce crédit fiscal va évidemment venir à terme en 2026, mais techniquement il sera reporté dans le barème pour 2027 et donc l'effet va correspondre aussi à 12 mois supplémentaires.
La deuxième mesure que je vais expliquer, c'est le crédit d’impôt salaire social minimum. Les gens qui travaillent pour un salaire social minimum vont d'avoir plus de net en deux étapes.
À partir du 1er janvier 2027, donc à partir du début de l'année, ils auront 182 € par mois en plus dans leur salaire et à partir du 1er juillet 2027, il y aura une autre augmentation et alors on va arriver à 200 € de plus pour leur salaire. Techniquement, ce sera financé par le crédit d’impôt salaire social minimum, qui existe déjà et que c'est un instrument qu'on utilise d'ailleurs sous ce gouvernement.
Le salaire social minimum est exonéré d'impôts et c'est un engagement que ce gouvernement a pris par rapport aux partenaires sociaux, jusqu'à la fin de cette législature, on pourrait peut-être aussi continuer à voir le salaire social minimum augmenter et rester parallèlement exonéré d'impôts.
C'est aussi un engagement pris par le gouvernement. Maintenant, vous allez me dire cela vaut seulement pour le salaire social minimum non qualifié. Non. À côté du crédit pour salaire social minimum, cela concerne aussi les revenus qui sont juste au-dessus du salaire social minimum. Parce que ce crédit fiscal est dégressif et sera efficace jusqu'à un salaire brut de 3600 € par mois.
Et jusqu'à ce point-là, toutes ces personnes auront plus de net par rapport au brut. Je vous donne un exemple, vous avez le reste dans vos tableaux.
Pour un salaire brut de 3 000 €. Cela correspond à 110 € supplémentaires par mois. Mais pour une personne qui a 3 300 €, le gain est de plus de 50 € net par mois supplémentaire.
À côté des allègements consentis en raison des crédits d'impôts conjoncture, qui valent pour tous les contribuables : depuis celui qui reçoit le salaire social minimum jusqu'aux personnes qui ont un salaire élevé, mais aussi les indépendants, et évidemment les retraités et les commerçants.
Ce gouvernement veut s'assurer que cela vaut le coup de travailler. Ceci pour tout le monde.
Et avec cette tripartite, les entreprises et les citoyens disposent de la marge nécessaire pour traverser cette période. C'est un investissement réfléchi en faveur de la large classe moyenne tout en permettant aux personnes rémunérées au salaire minimum de rejoindre progressivement la classe moyenne. Donc c'est un investissement dans notre vie en commun pour l'avenir et nous sommes d'avis que seulement avec une économie forte nous aurons un État social fort et c'est ce que nous voulions obtenir avec les partenaires sociaux grâce à ces mesures.
[Luc Frieden]
Merci. Et pour ce qui est de renforcement du pouvoir d'achat et de la limitation de l'inflation, il y a les prix de l'énergie qui jouent un certain rôle.
C'est pour ça que je donne la parole à monsieur Delles.
[Lex Delles] 
Oui il y a d'une part l'impact de la guerre sur l'inflation et sur le pouvoir d'achat des citoyens. Et c'est sur ce constat, que le gouvernement et l'ensemble des partenaires sociaux ont trouvé le plus rapidement un terrain d'entente.
Nous étions tous d'accord sur le fait que deux tranches indiciaires déclenchées dans un délai de 12 mois placeraient les entreprises face à de très grandes difficultés. Ces difficultés pourraient également mettre des emplois en péril.
Notre priorité absolue est de préserver l'emploi particulièrement dans une période où le chômage est déjà élevé. Outre le scénario central dans lequel nous trouvons actuellement, il y aussi un scénario pessimiste, le "worst case".
Le Statec a également élaboré deux scénarios intermédiaires, tous les deux plus défavorables que le scénario central. Alors, il était important pour nous de prendre des mesures qui resteraient efficaces même dans des scénarios plus pessimistes, afin de réduire suffisamment l'inflation afin d'éviter le déclenchement d'une deuxième tranche indiciaire dans un délai de 12 mois.
Alors là, c'est presque aussi important que l'ampleur des aides décidées. Selon les scénarios, une deuxième tranche indiciaire pourrait être déclenchée dès le mois d'août ou de septembre.
Il convient de souligner ...et on le voit tous les jours quand on fait le plein. On le voit au niveau du prix du baril. On voit à quel point la situation est volatile ce qui souligne l'incertitude engendrée par cette guerre. Il s'agit d'une situation sur laquelle le Luxembourg n'a aucune influence.
Alors ça prouve à quel point nous sommes dépendants des énergies fossiles. Et on sait quel est l'impact d'une telle situation sur notre société toute entière. Alors même si le détroit d'Ormuz rouvrira, on ne sait pas à quel point ou dans quelle rapidité les lacunes seront de nouveau comblées. Personne ne connaît précisément l'impact que cela aura sur les prix.
Et alors, bien entendu, il faut tenir compte d'éventuelles perturbations de l'approvisionnement. C'est pour cette raison que nous avons opté pour des mesures qui produisent rapidement leurs effets, qui bénéficient rapidement la population, qui ont un impact rapide sur l'inflation.
Alors quand on prend des mesures, il faut que l'impact sur le climat, les but du PNEC, ne doivent pas être mis en question parce que cela continue à être important. Nous devons atteindre cela surtout avec le scénario tel qu'il a été développé. On doit être sur la trajectoire de nos buts PNEC. La transition énergétique est importante pour les gens. Il faut que les gens sortent de la dépendance, qu'on s'écarte du pétrole et du gaz pout passer à l'électrique, parce que là, en tant que pays souverain, nous avons d'autres possibilités pour étendre les énergies vertes.
Et c'est une réalité aussi qu'il reste encore pas mal de ménages qui ont un chauffage au fioul ou au gaz. Donc on ne peut pas passer en moins de temps qu'il faut pour le dire à une pompe de chaleur et donc il faut des aides pour le la transition électrique. Parce qu'on sait qu'il y a donc encore des gens qui ont un chauffage qui fonctionne avec des énergies fossiles.
Alors, il est important qu'en plus de ça, on fasse quelque chose au niveau du prix de l'électricité parce que ceux qui ont déjà passé l'étape pour passer à l'électrique, il faudrait faciliter encore leur transition.
C'est pour cela qu'avec les partenaires sociaux, nous avons une réduction de 4 centimes par kWh d'électricité, à partir d'août jusqu'en décembre 2026. Ce en sus de la subvention des frais de réseau que nous avons déjà depuis le début de l'année. Alors en plus, il y aura le mécanisme de compensation, donc des subventions de 4 centimes plus les deux autres. Ça fait au total 11,3 centimes par kWh. Donc cela ça avait déjà été décidé. Donc au total 11,3 euros au niveau de l'électricité. Une réduction de 15 centimes par mètres cube de gaz d'août à décembre 2026 en passant par les frais de réseau. Une réduction de 15 centimes par litre de mazout d'août à décembre 2026, via une remise sur la facture remboursée au fournisseur par l'État. Il y aura une réduction de 5 centimes par litre d'essence et de diesel de juillet à décembre 2026 et ce via une baisse des accises.
Le coût total de ces mesures s'élève à environ 65 millions d'euros. Pour un ménage, les économies réalisées sur 5 ou 6 mois sont estimés à 217 euros pour l'électricité, pour un ménage chauffé par pompe à chaleur dans une maison ancienne. 150 euros sur le gaz pour un consommateur moyen. 150 € sur le mazout pour 5 mois de consommation pour un ménage moyen. Donc tout en profitant de la remise de 15 centimes. Et alors bien entendu cela dépend aussi de la façon de conduire avec une voiture diesel ou à l'essence.
Mais ce qui est important, c'est que ce type de scénario qui a été concocté par le Statec, est bien entendu assez volatile, mais on essaie de voir comment réduire les différents pics qui nous concernent. Et donc en principe, on devrait pouvoir se limiter à une seule tranche indiciaire dans un délai de 12 mois.
Cela permettra aussi de maintenir la moyenne semestrielle de l'inflation à une distance confortable du seuil de 2,5 %. Alors, je le répète, nous avons de la marge. Nous nous trouvons actuellement dans ce scénario central, mais rien ne dit qu'il restera inchangé. Il en va pour d'autres scénarios, comme par exemple pour pouvoir juguler l'inflation.
Alors, nous avons ici aussi le "worst case", le pire des cas, là où le pétrole dépasserait le cap des 180 euros par baril, là on aurait une tranche indiciaire en plus. Mais bon, il est peu probable que ça se passe en août ou en septembre, parce qu'on regarde ça toujours avec un recul de six mois.
Donc tant l'intensité des différentes mesures que nous avons, mais aussi la rapidité avec lesquelles elles sont prises sont importantes pour pouvoir juguler l'effet de l'inflation sur les gens.
Alors, si un tel scénario devait se matérialiser, il y a cette clause de rendez-vous et de ce fait on pourra se réunir pour parler de ce type de scénario. Et dans le contexte, il s'agit aussi de ménager les entreprises, pour avoir d'une part le pouvoir d'achat, mais aussi des aides ciblées pour les entreprises qui seront mises en place. Ce sont des entreprises qui sont particulièrement touchées par ces hausses de prix au cours des derniers mois. La Commission européenne avait dans ce contexte un "Temporary Crisis State Aid Framework" et en plus un "Middle East Crisis Tempary State Framework", acronyme METSAF, un peu compliqué. Là il s'agit de pouvoir aider les différentes entreprises. Les bénéficiaires de ce dispositif, de ce texte, qui sera encore passé par le conseil du gouvernement, sont les entreprises du transport de marchandises, que ce soit par la route ou par le rail qui sont établis au Luxembourg. Entre mars et décembre 2026, elles pourront obtenir le remboursement par l'État de 70 % du surcoût réel du carburant par rapport à la période de référence de 2025. Nous estimons qu'environ 320 entreprises seront éligibles à cette aide. Le coût de cette mesure est évalué entre 25 et 30 millions d'euros.
Alors comme je viens de le dire, les prochains jours, nous soumettrons ce projet de loi au Conseil de gouvernement. Et en plus, ce cadre temporaire européen offre également la possibilité de soutenir davantage les industries à forte intensité énergétique dans leur transition vers les énergies renouvelables.
Là encore, le Luxembourg mettra en œuvre cette possibilité en adaptant son régime d'aide à la décarbonation et industrielle et ce dans le cadre du fameux acronyme CISAF, le Clean Industrial Deal State Aid Framework. Alors ça sera également mis en place au Luxembourg.
Alors en résumé, grâce à ces aides liées au prix de l'énergie nous renforçons le pouvoir d'achat des citoyens. Nous offrons davantage de visibilité, de sécurité de planification aux entreprises et nous contribuons ainsi à préserver des emplois. Tout cela sans compromettre ni nos objectifs climatiques, ni notre sécurité d'approvisionnement énergétique.
[Luc Frieden]
Merci au ministre de l'Économie et de l'Énergie. Permettez-moi encore quelques petites ajoutes aussi de la part des ministres qui ne sont pas ici, mais qui sont importants pour différents objectifs politiques que nous avions dans cet accord.
D'un côté l'agriculture, nous savons que l'agriculture est énormément impactée par cette tripartite, parce que les coûts de salaire, l'énergie, bon...ils ont aussi des coûts à payer, mais ils ont aussi un autre problème, celui de l'augmentation des prix de l'engrais. Cela aussi est dû à la fermeture du détroit d'Ormuz et pour cette raison, nous avons pris des mesures spéciales dans un cadre européen pour venir en aide agriculteurs d'avoir un soutien pour les engrais. Il y a quelques autres accords en faveur des agriculteurs. Nous voulons aider l'agriculture, mais aussi la production d'aliments au Luxembourg.
C'est une question de souveraineté pour être moins dépendant. Nous pouvons produire certaines choses à Luxembourg et il faut encourager cette production nationale et nous voulons ainsi soutenir l'agriculture.
Ces entretiens étaient importants et c'était la première fois depuis de longues années que l'agriculture ainsi invitée à la tripartite.
Dans le contexte de la souveraineté et la réduction de la dépendance par rapport à l'étranger, je voudrais souligner les mesures que nous avons décidé ici pour promouvoir la transition économique. Nous voulons aider les gens, les soutenir pour qu'ils passent à des énergies renouvelables.
Et pour cette raison, nous avons décidé de concéder des aides supplémentaires. Cela concerne surtout les pompes à chaleur où nous avons prévu une augmentation de 2000 €. C'est aussi une augmentation temporaire des aides pour la rénovation des maisons. Le bonus climatique du logement 20 %, de nouveau avec l'objectif d'aider les gens pour qu'ils puissent avoir recours aux énergies renouvelables.
C'est aussi une aide pour l'artisanat, qui concerne les entreprises luxembourgeoises qui exécutent des travaux. Et il faut savoir que l'achat d'une voiture électrique n'est pas facile à réaliser pour tout le monde.
Et dès lors, nous avons déjà discuté du leasing social pour les personnes à revenu réduit qui veulent louer une voiture électrique. Ce sera une possibilité à partir du 1er janvier 2027. Une précision importante pour toutes les mesures des pompes à chaleur, de la rénovation, ou encore des aides pour le conseil en énergie. Alors, les gens disent : "J'ai déjà commandé ma pompe à chaleur. Est-ce que je dois attendre la venue de la nouvelle loi ?" Non, ce sera fait de manière rétroactive à partir du 1er janvier 2026. Donc les gens qui ont déjà fait une demande et qui sont engagés par rapport à leurs installateurs, ils peuvent passer commande et nous prévoyons que la loi entre en vigueur de manière rétroactive au 1er janvier 2026. Il n'y a pas lieu d'attendre le vote de cette loi.
Voilà ce que je voulais ajouter. C'est un paquet fort pour freiner l'inflation, pour renforcer le pouvoir d'achat, pour protéger nos emplois et nos entreprises et pour avancer plus rapidement dans la politique énergétique. Et je pense que tout cela est dans l'intérêt du pays.
Je suis content de pouvoir dire qu'aujourd'hui, dans l'après-midi lors des débats, les prises de positions des groupes parlementaires a trouvé un large consensus de la part des partis autour de cette tripartite.
Donc merci aux collègues d'avoir fourni les explications, aussi les explications techniques, les nouvelles abréviations que nous avons entendues.
Maintenant nous allons évidemment répondre à vos questions.
[Journaliste]
Question de compréhension pour monsieur Roth, c'est sur le crédit d'impôt conjoncture là, le petit tableau vert. Quand on voit crédit d'impôt conjoncture, la colonne du milieu, à la fin c'est toujours 24, 24, 24...
Est-ce que cela veut dire qu'il y a un plafonnement de ce crédit, ou est-ce plutôt un système de tranches ? Merci.
[Gilles Roth]
Oui, la question a été posée pour le crédit d'impôt conjoncture, par exemple pour le salaire social minimum tel qu'il est aujourd'hui s'élève à 8,47 euros par mois et à 5000 € de salaire brut ou de pension brute. C'est équivalent. Là, nous arrivons à 22 €.
Et puis, avec plus de 10000 €, on arrive à 24. Voilà, c'est le maximum. Cela peut augmenter d'un euro. Et bien c'est dû au fait que comme le barème fiscal, comme il est progressif, donc plus on gagne, plus on a de revenus, le barème fiscal est progressif et à partir d'un certain moment le gain qu'on obtient devient moins important et on peut dire que le maximum devrait s'élever à 25 ou 26 €.
Si je regarde 2027, une personne avec un salaire de 9.000 à 10.000 € brut va économiser 300 €. Pour une personne avec 5.000 € ce serait 260 € brut d'impôts en moins à payer. Et cela vous permet de voir qu'avec des salaires moins élevés, l'avantage est pratiquement le même que celui des salaires élevés.
C'est aussi une mesure sociale qui souligne que la progressivité du barème fiscal crée aussi un équilibre social.
[Journaliste]
Paul Reuter pour Reporter.lu, je voulais demander...
Donc c'était la première tripartite sans l'IGF? Pourquoi est-ce que l'inspection des finances n'a pas été invitée ?
[Gilles Roth]
Le Premier ministre avait décidé qu'il y aurait deux fonctionnaires par ministère pour participer à la tripartite. Et moi, j'ai choisi le directeur du trésor et mon premier conseiller.
[Journaliste]
Ils n'ont rien à voir avec les finances ?
[Gilles Roth]
Et bien nous avons présenté un détail des coûts.
[Journaliste]
J'ai encore une autre question. Vous avez dit pour l'individualisation du système fiscal que ce serait contre-financée avec une non-adaptation du barème fiscal. Maintenant, il sera quand même adapté. Donc le contre-financement sera moins important ?
[Gilles Roth]
Ça c'est correct. Comme je vous l'ai déjà dit, nous avons décidé avant cette tripartite, nous avions régularisé 6,5 sur 8 tranches. Donc nous arrivons à 2,5 tranches qui n'ont pas été régularisées. Et il y en a une qui vient à échéance le 1er juin. Donc nous sommes arrivés à 3,5 et on va en déduire une. Celle qui sera déduite avec cette tripartite.
S'il devait y avoir une échéance d'une tranche indiciaire en 2027 en juin ou juillet, comme le gouvernement veut avoir un délai d’un an entre l'échéance de deux tranches, alors nous allons arriver à 4,5 tranches qui ne seront pas apurées.
Oui, c'est vrai. La tranche indiciaire qui sera apurée ainsi ne sera plus présente pour le contre-financement dans l'intégralité. Mais c'est un choix que nous avons fait dans l'intérêt du pouvoir d'achat. Et je voudrais dire merci aux partenaires sociaux qui avaient plus de revendications qu'une seule tranche indiciaire. Mais dans l'esprit de la compétitivité du pays et des finances publiques, les partenaires sociaux ont renoncé et nous aurons donc 3,5 tranches pour contre-financer tout cela.
[Journaliste]
Pour être clair, je vois la note 4, le crédit d'impôt sur base de la formule 2023...
Les questions de l'adaptation du barème à une tranche indiciaire. Alors ce n'est plus sur la base de cette circulaire qui voyait un échelonnement ? Ce n'est plus cela ?
Parce que en fait, le barème, ce n'est pas si facile que ça. C'est à partir de 9000...la progression à froid reste pareil au même ?
[Gilles Roth]
Oui, c'est pour ça que j'avais dit il n'y a pas grand-chose qui vient s'y rajouter. C'est pour répondre à la question de monsieur Gaulier. Ça va peut-être de 24 à 26 mais ça finit par s'arrêter.
Mais ce qui est juste, c'est que ce recours technique, la possibilité d'avoir recours au crédit d'impôt conjoncture, c'est en rapport avec le fait que le barème d'impôt, on peut seulement l'adapter sur une année aux tranches indiciaires, mais comme on est en plein milieu d'une année budgétaire, on a dû prendre l'instrument conjoncturel.
On a eu ça sous l'ancien Premier ministre Xavier Bettel dans le cadre de la tripartite en 2023 : On a eu recours au même mécanisme et c'est pour ça que pour séparer...qu'en 2023... c'est en plus passé par le Conseil d'État qui a donné son aval.
[Journaliste]
Donc on peut dire aussi que l'adaptation du barème, c'est quand même un petit peu le principe de l'arrosoir. Même s'il n'y a pas eu de nouveaux instruments, on aurait...quoi donc comme répartition...?
[Gilles Roth]
Si j'étais politiquement correct, je pourrais vous dire : d'accord, oui ça ce serait l'arrosoir, mais ce n'est pas ça parce que la progressivité y est pour quelque chose. Ce sont ceux qui ont des épaules plus larges, qui sont imposés davantage. Il y a une certaine sélectivité sociale qui s'exprime, entre guillemets, aussi par le fait qu'une personne qui gagne 5000 € par mois, donc c'est soumis à l'impôt, reçoit pratiquement le même crédit d'impôt que quelqu'un qui aurait 15.000 ou 20.000 € par mois.
Mais monsieur Aulner, dû au fait que le crédit d'impôt salaire social minimum, on ne l'a pas seulement pour le salaire minimum non qualifié, mais ça se passe par l'ensemble des tarifs jusqu'à un revenu imposable de 3.600 €. Et de ce fait, la correction est beaucoup plus grande au niveau des petits salaires, et c'est bien pour cela que nous avons recherché.
Je vais vous donner un exemple : quelqu'un qui maintenant au mois de mai avait un revenu de 2.397 €, aura un revenu minimum de 2.629 € et à partir de juillet, ce sera 2.650 €. Donc par le crédit d'impôt social minimum, il y a une correction qui est beaucoup plus grande.
[Journaliste]
Oui, vous allez peut-être me critiquer parce que je critique tout et son contraire. Mais ce que j'avais calculé monsieur Roth, c'était que par ces manœuvres l'écart entre le net de quelqu'un qui a 3.600 bruts et quelqu'un qui a 2.700 comme salaire qualifié, donc on serait à 536 € et ce serait ramené à 253 € ?
Alors, vous dites que ça vaut la peine de d'aller travailler, mais ça devient un peu problématique parce que quelqu'un qui gagne un peu plus ne gagne pas beaucoup plus que quelqu'un qui gagne peu.
[Gilles Roth]
Oui, à ce moment-là qu'il vote la réforme fiscale telle que nous l'envisageons. Il faudrait quand même que d'autres collègues puissent parler aussi.
[Journaliste]
Mais il y avait quand même ces recettes supplémentaires que vous évoquez. Ça vient d'où ?
[Gilles Roth]
Il y a un secret fiscal. Moi, je regarde simplement ce qui entre au niveau de la trésorerie.
[Journaliste]
David Marquez du Quotidien. 
Ma question : qu'en est-il pour l'essence et le diesel ? 150 € ? Cela ce sont aussi 150 € que les gens paieraient en plus ?
[Lex Delles]
Non, c'est 5 centimes. Alors, c'est en fonction de vos communes. Maintenant, quelqu'un qui fait 100.000 km par an, pour lui, c'est plus important que quelqu'un qui fait moins...
Alors, si quelqu'un a une voiture thermique qui consomme beaucoup...
[Journaliste]
Donc il n'y a pas eu de forfait. Il a été question de 150 €?
[Lex Delles]
Non, 150 € c'était autre chose. Ça c'est pour quelqu'un qui a une consommation moyenne de mazout sur 5 mois.
[Xavier Bettel]
Est-ce que quelqu'un a une question à me poser ?
Parce que moi j'ai le ministre de la Défense de Lituanie qui m'attend depuis 10 minutes dans mon bureau.
Ok.
[Journaliste]
Alors là, on ne l'avait pas par écrit... vous pouvez répéter quel était l'impact du pacte de la tripartite ?
Si j'ai bien compris, la prochaine tranche va seulement échoir l'année prochaine en été ?
[Lex Delles]
Oui, cela dépend en fonction des scénarios. 12 mois, ce serait prévu comme écart entre deux tranches indiciaires.
Mais rappelons-le : c'est une situation très volatile. Tous les deux jours, il y a le prix de l'essence qui change à la pompe. Il suffit d'un petit tweet pour que les prix passent de la baisse à la hausse. C'est d'ailleurs pour ça que le Statec a eu une tâche assez difficile.
Mais c'est pour ça qu'on était partant pour un prix de 110 dollars par baril. 
[Journaliste]
Le Tageblatt.
Pour les 450 millions là, il était quand même aussi question des accises qu'on voulait réduire. Alors, il se pourrait quand même que ça ait aussi un effet sur le tourisme à la pompe. Est-ce que cela a été conçu comme tel ou non?
[Luc Frieden]
Non, ça ce n'est pas le but du jeu d'augmenter le tourisme à la pompe. Donc on veut bien entendu aider les personnes qui ont besoin de leur véhicule pour se rendre au travail. Donc pour les gens qui ont leur cuve de mazout à remplir, mais pour le tourisme à la pompe, on ne veut pas que ça engendre une consommation supplémentaire.
Ce serait d'ailleurs mauvais pour les réserves dont nous avons besoin pour pouvoir alimenter notre propre population en matière de carburant.
Et ça vaut aussi pour le maintien de nos objectifs en matière d'énergie.
[Journaliste]
Alors encore une petite question sur les deux comités de suivi respectivement le comité de logement. Alors ça ne sera pas institutionnalisé si j'ai bien compris.
[Luc Frieden]
Non, ce sont des réunions. Pour ce qui est du comité de suivi tripartite, là, c'est relativement évident : Ce sont les mêmes personnes, peut-être dans un groupe moins important.
Donc, on aura les partenaires sociaux qui vont se voir assez régulièrement pour voir où on en est au du côté de la transposition. Et ce qui a été signé hier, ce qui a été présenté aujourd'hui, ce n'est pas quelque chose qui va entrer en vigueur demain matin.
Il y en a certains qui vont encore passer le cap de la Chambre avant l'été, d'autres vont y passer en automne et certaines mesures vont seulement entrer en vigueur en 2027. Et c'est pourquoi qu'on fait régulièrement le point avec les partenaires sociaux.
Pour les autres points : si la crise, guerre en Iran etc. il faudra de toute façon voir quelles seront les conséquences. Et dans ce contexte, je signale que nous continuons à travailler dans le Haut-Commissariat à la protection nationale avec tous les ministères pour voir ce qui va se passer si les sources d'énergies devraient être plus rares.
Puis l'autre comité, là ce n'est pas institutionnalisé non plus. Bon, je ne sais pas ce que ça veut dire institutionnaliser, mais en tout cas n'a pas besoin de loi spécifique pour ça. On se rencontre de temps à autre avec les partenaires sociaux pour voir comment on poursuit les opérations pour le logement abordable.
Nous avons maintenant investi 600 millions au cours des deux dernières années pour du logement abordable. C'est plus pendant les 2 années que pendant les 4 années précédentes. Faudra voir quel aura été l'effet bénéfique. C'est quelque chose qui ne remplace certainement pas la chambre, qui reste le seul interlocuteur pour ce type de décision.
Mais c'est quand même un organisme intéressant pour débattre de ce type de questions parce qu'il y a quand même un lien clair entre les gens qui sont venus ou qui sont venus ou qui viennent travailler. Donc ce serait un atout important si les gens avaient en plus la possibilité de payer leur logement. Ce sont des concertations avec les partenaires sociaux.
[Journaliste]
lesfrontaliers.lu
C'est plus une question de compréhension, mais l'accord prévoit que le crédit d'impôt salaire social minimum qui existe déjà depuis 2019 sera augmenté en deux étapes, donc de 81 € à 179 puis à 200 €.
Mais cela ne représente qu'un gain de 119 € en dehors de l'index et de l'ajustement. Est-ce que c'est correct ?
[Gilles Roth]
Je réponds en ...Lëtzebuergesch?
Oui, c'est vrai que le crédit d'impôt salaire social minimum a été payé par le budget, donc par l'ensemble des recettes fiscales et il passe de 81 € aujourd'hui à 179 €, donc il est presque plus que doublé : en une seule fois, le 1er janvier 2027, de 81 à 179 €. Et dans une 2e phase, il va passer à 200 €.
Voilà l'engagement que le gouvernement a pris par rapport aux partenaires sociaux, mais aussi dans l'intérêt de tous ceux qui travaillent pour le salaire social minimum, pour que le net soit plus important par rapport au brut.
Oui, cela est financé par le biais du budget de l'État à côté de l'augmentation que les entreprises payent.
Et encore une fois le salaire social minimum restera toujours exonéré d'impôt jusqu'à la fin de la législature.
[Luc Frieden]
En résumé, donc c'était notre objectif, celui qui reçoit le salaire social minimum aura plus d'argent, surtout en évitant de charger trop les petites entreprises. C'est la solution que nous avons cherchée. 
Vous l'avez peut-être vu hier et d'ailleurs, pour faciliter votre travail par rapport à vos lecteurs et vos auditeurs, nous avons toute une illustration avec des réponses à beaucoup de questions qui se posent. À mes yeux, nous avons présenté cela d'une très belle manière, sans que l'on doive lire tout l'accord ans le détail. Dans l'esprit de la transparence, qui est importante pour ce gouvernement, tous les documents traités lors de la tripartite et ceux qui vont suivre vont tous figurer sur le site gouvernement.lu et nous ajoutons constamment des éléments.
Parce qu'on nous l'a demandé, par exemple pour le document du Statec, sur l'effet des prix de freins de l'énergie par rapport à l'inflation que nous avons rajouté cet après-midi. Il y a une rubrique spéciale "Tripartite 2026" sur le site du gouvernement où on peut lire tout cela de manière très utile.
C'est une matière très compliquée et cela permet aux personnes intéressées, aux journalistes, mais aussi aux lecteurs, spectateurs et auditeurs d'observer tout cela dans le détail.
[Journaliste]
J'ai encore une question de compréhension, si je lis correctement : les 120 millions d'euros pour l'année prochaine pour le salaire social minimum, cela comprend l'ajustement. Donc l'État supporte aussi une partie des coûts de l'ajustement. 2,5 % sont payés par le les entreprises, le reste par l'État.
Donc cela va fonctionner par le biais du même crédit d'impôt ou comment est-ce qu'on doit le comprendre ?
[Gilles Roth]
Ces discussions sont encore en cours entre la ministre de la Sécurité sociale, le ministre de l'Économie et l'Union des entreprises. Je ne vais pas me fixer, mais dans les années 2012, on l'a fait une fois.
La contribution a été payée par le paiement d'un montant dans la mutualité des employeurs. Et bon, c'est un chiffre. Bon, ça dépend des derniers calculs...
Et je suppose, monsieur le Premier ministre que nous allons inscrire cela dans le budget de 2027 qui sera présenté en octobre.
[Journaliste]
Cela concerne seulement le crédit d'impôt.
[Journaliste]
Bon, c'était sans doute pour être plus rapidement avec nous, mais vous n'avez pas répondu à l'opposition qui a demandé ce qu'on fait pour les retraités. La pension minimale n'augmentera pas.
[Gilles Roth]
Pour les retraités on fait la même chose que pour tous les autres contribuables. Le crédit d'impôt conjoncture ou l'allégement fiscal d'une tranche indiciaire qui sera intégré dans le barème 2027 s'applique aussi pour tous les retraités, tous les pensionnaires.
Et si je regarde la loi sur les assurances sociales, une adaptation, un ajustement des rentes devrait être faite à la fin de l'année et à ce moment-là, cela aura des répercussions d'après les calculs prévus à cet effet.
[Luc Frieden] 
Voilà, nous vous remercions de nous avoir écouté et je vous dis à bientôt.
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